
 Mairie de Magny le hongre 
 Direction des Ressources Humaines 
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FICHE DE POSTE 
 

Intitulé du poste : Animateur / Animatrice – Surveillant(e) de baignade  
Période : Séjour jeunesse 11 17 ans du 20 au 25 juillet 2026 
Lieu : L’estuaire - Le verdon sur Mer  
Service d’affectation : Service Éducation, Enfance et Jeunesse 
Rattachement hiérarchique : Directrice du séjour  
Cadre d’emploi : Catégorie C 
Grade : Adjoint d’animation 
Temps de travail : Temps complet (100 %) 
 
 
I) MISSIONS DU POSTE :  
 
Dans le cadre du séjour, l’animateur/trice participe pleinement à la vie collective et à 
l’encadrement des activités, tout en assurant une responsabilité spécifique lors des 
temps de baignade. 
 
À ce titre, il/elle devra : 
 

1. Animation et vie quotidienne : 
• Participer à l’ensemble des activités et des temps d’animation prévus au 

planning  
• Encadrer les groupes et contribuer à la mise en œuvre du projet pédagogique ; 
• Accompagner les participants dans les temps de la vie quotidienne ; 
• Favoriser la dynamique de groupe et le bien-être des participants. 

 
2. Surveillance des baignades (responsabilité spécifique) : 

 
• Être responsable de la sécurité des jeunes lors des temps de baignade ; 
• Surveiller les jeunes dans et autour des zones de baignade ; 
• Informer et sensibiliser aux consignes de sécurité à adopter ; 
• Veiller au respect strict des règles de sécurité ; 
• Intervenir en cas d’accident et de difficulté (sauvetage, premiers secours, etc) 
• Alerter les secours si besoin ; 
• Assurer la transmission des informations et faire le lien avec les équipes et les 

services de secours. 
 
II) MODALITÉS D’EXERCICE 
 
Compétences et qualités requises : 
 

• Capacité à animer et encadrer un groupe ; 
• Sens des responsabilités et de l’organisation ; 
• Réactivité et sang-froid, notamment en situation d’urgence ; 
• Maîtrise des techniques de surveillance et de sauvetage aquatique ; 
• Bon relationnel et esprit d’équipe. 
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Conditions d’exercice : 

• Participation à l’ensemble du séjour (vie collective incluse) ; 
• Travail en extérieur et en milieu aquatique ; 
• Horaires variables selon le planning ; 
• Responsabilité accrue lors des temps de baignade. 

 
Diplômes / qualifications : 
 

• Titulaire d’un diplôme de surveillance de baignade (ex : BNSSA, BAFA avec 
qualification « Surveillance des baignades » ou équivalent) ; 

• Diplôme de premiers secours à jour (PSC1 minimum, PSE1 recommandé). 
 
 
 

DATE :        DATE : 

 

SIGNATURE DU RESPONSABLE DU SERVICE            SIGNATURE DE L’AGENT  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copie transmise à l’agent le 


